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Direction de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance 
Direction Adjointe de l’Autonomie 
Département Accompagnement à la transformation de l’offre médico-sociale 

 
 
 

ARRÊTÉ 
Portant réception de l’avenant N° 4 à la convention constitutive 

du groupement de coopération sociale et médico-sociale 
« GCSMS du MORBIHAN » 

 
La Directrice générale de  

l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-7 et R.312-194-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu l’instruction ministérielle n° DGAS/5D/2007/309 du 03 août 2007 relative à la mise en œuvre des groupements 
de coopération sociale et médico-sociale ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

 
Vu la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence Régionale 
de Santé de Bretagne à Monsieur David LE GOFF ; 
 
Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé 
et des affaires sociales ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2018 portant approbation de la convention constitutive du GCSMS du 
MORBIHAN ; 
 
Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 17 novembre 2019 portant réception de la déclaration 
de l'avenant n° 1 à la convention constitutive du GCSMS du MORBIHAN ; 
 
Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 30 avril 2021 portant réception de la déclaration de 
l'avenant n° 2 à la convention constitutive du GCSMS du MORBIHAN ; 
 
Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 16 juillet 2025 portant réception de la déclaration de 
l'avenant n° 3 à la convention constitutive du GCSMS du MORBIHAN ; 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 
L’avenant n° 4 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale dénommé 
« GCSMS du MORBIHAN» a été réceptionné le 3 juin 2026. 
 
 
Article 2 : 
Le GCSMS du MORBIHAN a pour objet : 
 

• d’optimiser l’accompagnement des publics dans une démarche de qualité au regard des 
évolutions réglementaires ; 

•  de promouvoir les actions visant l’amélioration continue de la qualité notamment par la mise en 
œuvre de méthodologies d’évaluation commune ; 

•  d’être un interlocuteur privilégié des partenaires du territoire, notamment en favorisant les 
démarches de coopération et de complémentarité avec les acteurs de la filière personnes âgées 
(GHT, GCS, ARS, Conseil départemental du Morbihan, Espace Autonomie Sénior,…) ; 

•  d’anticiper l’évolution des missions des établissements ou services médico-sociaux au regard 
des profils des personnes accueillies (poly pathologies, maladie d’Alzheimer, pathologies 
mentales, personnes handicapées vieillissantes,…) en mutualisant et en renforçant les moyens 
et les compétences spécifiques ; 

•  de promouvoir une stratégie d’établissements publics ; 

•  d’être force de proposition au niveau des autorités compétentes (ARS, CD). 
 
Les actions menées de manière prioritaire sont: 

• Optimisation des achats (fonctionnement, investissement) et des contrats de maintenances, 

• Elaboration et mise en place d'actions de formations communes, 

• Organisation des astreintes, 

• Réponses aux appels à projets, 

• Mutualisation ou recrutement de personnels concernant des fonctions spécifiques, 

• Veille réglementaire. 
 

 
 
Article 3 : 
Les membres du GCSMS du MORBIHAN sont : 
 

• l’EHPAD Les Ajoncs d’Or à Allaire 

• l’EHPAD Le Clos des Grands chênes à Baud  

• l’EHPAD Résidence Ti Aïeul à Caudan 

• l’EHPAD Ty Mem Bro à Crédin 

• l’EHPAD Résidence La Chaumière à Elven 

• l’ESMS Le Florilège à Férel 

• l’EHPAD Men Glaz à Etel 

• l’EHPAD Résidence de Lanvaux à Grand Champ 

• l’EHPAD de la Gacilly 

• l’EHPAD Résidence Papillon d’Or à Mauron 

• l’EHPAD Océane de Muzillac 

• l’EHPAD Ty Noal à Noyal-Pontivy 

• l’EHPAD Résidence du Bois Joli à Questembert 

• l’EHPAD La Rose des Vents à Quiberon 

• l’EHPAD de Rochefort-en-Terre 

• l’EHPAD de Saint-Jean Brévelay 

• l’EHPAD de Sarzeau 

• l’EHPAD Résidences Mareva à Vannes 

• l’Association Lann Eol, EHPAD Lann Eol à Sainte Anne d’Auray 

• L’association Perrine Samson, EHPAD Maison Sainte famille à Locminé et Hennebont 
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Article 4 : 
Le siège social du GCSMS du MORBIHAN est fixé aux Résidences Mareva, 26 rue Vincent Rouillé - 56000 Vannes. 
 
 
Article 5 : 
Le GCSMS du MORBIHAN jouit de la personnalité morale à compter du 28 novembre 2018, date de publication 
de sa constitution. 
 
 
Article 6 : 
Le GCSMS du MORBIHAN est constitué pour une durée illimitée. 
 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté, les avenants, et la convention constitutive peuvent être consultés en version électronique sur le 
site internet du GCSMS, ou, à défaut, sur celui d’un de ses membres. 
 
 
Article 8 : 
Tout avenant à la convention constitutive du GCSMS est soumis à déclaration auprès de l’agence régionale de 
santé Bretagne, qui en assurera la publication. 
 
 
Article 9 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à RENNES, le    

 
 Pour la Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Bretagne,  

Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie 

et de la performance, 

 

David LE GOFF 
 

 
 
 
 

05/06/2026
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www.bretagne.ars.sante.fr 

 

 
 

 
Direction de l’hospitalisation, de l’autonomie et de la performance 
Direction Adjointe de l’Autonomie 
Département Accompagnement à la transformation de l’offre médico-sociale 

 
 
 

ARRÊTÉ 
Portant réception de l’avenant N° 4 à la convention constitutive 

du groupement de coopération sociale et médico-sociale 
« GCSMS du MORBIHAN » 

 
La Directrice générale de  

l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.312-7 et R.312-194-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
Vu l’instruction ministérielle n° DGAS/5D/2007/309 du 03 août 2007 relative à la mise en œuvre des groupements 
de coopération sociale et médico-sociale ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 

 
Vu la décision du 9 mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l'Agence Régionale 
de Santé de Bretagne à Monsieur David LE GOFF ; 
 
Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé 
et des affaires sociales ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2018 portant approbation de la convention constitutive du GCSMS du 
MORBIHAN ; 
 
Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 17 novembre 2019 portant réception de la déclaration 
de l'avenant n° 1 à la convention constitutive du GCSMS du MORBIHAN ; 
 
Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 30 avril 2021 portant réception de la déclaration de 
l'avenant n° 2 à la convention constitutive du GCSMS du MORBIHAN ; 
 
Vu l'arrêté de l'Agence Régionale de Santé Bretagne du 16 juillet 2025 portant réception de la déclaration de 
l'avenant n° 3 à la convention constitutive du GCSMS du MORBIHAN ; 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : 
L’avenant n° 4 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale dénommé 
« GCSMS du MORBIHAN» a été réceptionné le 3 juin 2026. 
 
 
Article 2 : 
Le GCSMS du MORBIHAN a pour objet : 
 

• d’optimiser l’accompagnement des publics dans une démarche de qualité au regard des 
évolutions réglementaires ; 

•  de promouvoir les actions visant l’amélioration continue de la qualité notamment par la mise en 
œuvre de méthodologies d’évaluation commune ; 

•  d’être un interlocuteur privilégié des partenaires du territoire, notamment en favorisant les 
démarches de coopération et de complémentarité avec les acteurs de la filière personnes âgées 
(GHT, GCS, ARS, Conseil départemental du Morbihan, Espace Autonomie Sénior,…) ; 

•  d’anticiper l’évolution des missions des établissements ou services médico-sociaux au regard 
des profils des personnes accueillies (poly pathologies, maladie d’Alzheimer, pathologies 
mentales, personnes handicapées vieillissantes,…) en mutualisant et en renforçant les moyens 
et les compétences spécifiques ; 

•  de promouvoir une stratégie d’établissements publics ; 

•  d’être force de proposition au niveau des autorités compétentes (ARS, CD). 
 
Les actions menées de manière prioritaire sont: 

• Optimisation des achats (fonctionnement, investissement) et des contrats de maintenances, 

• Elaboration et mise en place d'actions de formations communes, 

• Organisation des astreintes, 

• Réponses aux appels à projets, 

• Mutualisation ou recrutement de personnels concernant des fonctions spécifiques, 

• Veille réglementaire. 
 

 
 
Article 3 : 
Les membres du GCSMS du MORBIHAN sont : 
 

• l’EHPAD Les Ajoncs d’Or à Allaire 

• l’EHPAD Le Clos des Grands chênes à Baud  

• l’EHPAD Résidence Ti Aïeul à Caudan 

• l’EHPAD Ty Mem Bro à Crédin 

• l’EHPAD Résidence La Chaumière à Elven 

• l’ESMS Le Florilège à Férel 

• l’EHPAD Men Glaz à Etel 

• l’EHPAD Résidence de Lanvaux à Grand Champ 

• l’EHPAD de la Gacilly 

• l’EHPAD Résidence Papillon d’Or à Mauron 

• l’EHPAD Océane de Muzillac 

• l’EHPAD Ty Noal à Noyal-Pontivy 

• l’EHPAD Résidence du Bois Joli à Questembert 

• l’EHPAD La Rose des Vents à Quiberon 

• l’EHPAD de Rochefort-en-Terre 

• l’EHPAD de Saint-Jean Brévelay 

• l’EHPAD de Sarzeau 

• l’EHPAD Résidences Mareva à Vannes 

• l’Association Lann Eol, EHPAD Lann Eol à Sainte Anne d’Auray 

• L’association Perrine Samson, EHPAD Maison Sainte famille à Locminé et Hennebont 
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Article 4 : 
Le siège social du GCSMS du MORBIHAN est fixé aux Résidences Mareva, 26 rue Vincent Rouillé - 56000 Vannes. 
 
 
Article 5 : 
Le GCSMS du MORBIHAN jouit de la personnalité morale à compter du 28 novembre 2018, date de publication 
de sa constitution. 
 
 
Article 6 : 
Le GCSMS du MORBIHAN est constitué pour une durée illimitée. 
 
 
Article 7 : 
Le présent arrêté, les avenants, et la convention constitutive peuvent être consultés en version électronique sur le 
site internet du GCSMS, ou, à défaut, sur celui d’un de ses membres. 
 
 
Article 8 : 
Tout avenant à la convention constitutive du GCSMS est soumis à déclaration auprès de l’agence régionale de 
santé Bretagne, qui en assurera la publication. 
 
 
Article 9 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à RENNES, le    

 
 Pour la Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Bretagne,  

Le Directeur de l’hospitalisation, de l’autonomie 

et de la performance, 

 

David LE GOFF 
 

 
 
 
 

05/06/2026
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Direction adjointe hospitalisation 
Département autorisations 

 
 

Arrêté n° 2026/47 
portant suspension partielle de l’autorisation de médecine d’urgence sous la modalité de structure des 

urgences de 23H à 8H30 et suspension partielle de l’autorisation sous la modalité de structure mobile 

d’urgence et de réanimation (SMUR)  de 18H30 à 8H30 du Groupe Hospitalier Rance Emeraude (GHRE) 

 pour son site de Dinan du 15 juin 2026 au 30 septembre 2026 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé de Bretagne  

 

 Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-13, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11, D6124-1 à D 6124-11-1 et D6124-17 àD6124-11-24 ;  
  
Vu le décret n°2023-1374 du 29 décembre 2023 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de médecine 
d’urgence, notamment son article 3 ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Mme Véronique SOLÈRE en qualité de Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bretagne ;  
 
Vu la décision en date du 9 mars 2026 portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence 
régionale de santé Bretagne à M. David LE GOFF, Directeur de la direction hospitalisation, autonomie et 
performance ; 
 
Vu le courrier ARS en date du 12 juin 2024 portant renouvellement de l’autorisation de médecine d’urgence du 
Groupe Hospitalier Rance Emeraude (GHRE) site de Dinan ; 
 
Vu l’arrêté ARS N°2025/252 du 30 septembre 2025 régulant l’accès nocturne aux urgences du GHRE modifié 
par arrêté n°2026/49 étendant sur 24H la régulation des urgences du site de St-Malo du 15 juin au 30 septembre 
2026 ; 
 
Vu le courrier du 12 mai 2026 de la directrice des affaires médicales du GHRE demandant, en plus la 
resectorisation de la structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR), l’autorisation de suspendre 
temporairement l’accès nocturne aux urgences du site de Dinan, chaque nuit de 23h à 8h30, à compter du 15 
juin 2026 et jusqu’au 30 septembre 2026 ; 
 
Vu l’avis du préfet des Côtes d’Armor en date du 21 mai 2026 ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 6122-13 II du code de la santé publique : « En cas d'urgence tenant à 
la sécurité des patients ou du personnel ou lorsqu'il n'a pas été satisfait, dans le délai fixé, à l'injonction prévue 
au I, le directeur général de l'agence régionale de santé peut prononcer la suspension immédiate, totale ou 
partielle, de l'autorisation de l'activité de soins concernée, d'une des pratiques thérapeutiques spécifiques 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 6122-7 ou l'interruption immédiate du fonctionnement des moyens 
techniques de toute nature nécessaires à la dispensation des soins. » 
 
Considérant que le GHRE est autorisé à pratiquer l’activité de médecine d’urgence sous les modalités « structure 
des urgences », « structure mobile d’urgence et de réanimation (SMUR) », ainsi que « service d’aide médicale 
urgente » (SAMU) ; 
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Considérant que le GHRE connait des difficultés de recrutement de médecins urgentistes ; qu’il dispose ainsi de 
24,5 équivalents temps plein (ETP) de médecins urgentistes pour la période estivale, pour un besoin évalué à 
38,5 ETP pour ses deux sites (Saint-Malo et Dinan) ; 
Considérant que malgré les efforts de recrutements, de réorganisation interne, de mobilisation de l’intérim, 
l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires à une ouverture permanente de ses activités de 
médecine d’urgence ;   
 
Considérant que tout établissement de santé autorisé à exercer la médecine d’urgence est tenu d’accueillir en 
permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y présente en situation d’urgence ou qui lui est 
adressé, notamment par le SAMU ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article D. 6124-3 du Code de la santé publique :  
« L'effectif de l'équipe médicale de la structure de médecine d'urgence comprend un nombre de médecins 
suffisant pour qu'au moins l'un d'entre eux soit présent en permanence. » 
 
Considérant qu’aux termes de l’article D. 6124-13 du Code de la santé publique : 
« L'équipe d'intervention de la structure mobile d'urgence et de réanimation comprend au moins un médecin, 
un infirmier et un conducteur ou pilote (..) » 
 
Considérant que les effectifs d’urgentistes pour le site de Dinan ne permettent pas de pourvoir le tableau de 
garde la nuit de 23h à 8h30, ni d’armer la SMUR en H24 du 15 juin au 30 septembre 2026 ; 
 
Considérant en conséquence que le GHRE n’est pas en mesure, sur son site de Dinan, d’assurer la continuité 
et la permanence des soins et de garantir en conséquence la qualité et la sécurité des soins de médecine 
d’urgence ; 
 
Considérant l’urgence tenant à la sécurité des patients ; 
 
Considérant que l’ARS Bretagne est conduite à prononcer la suspension partielle de l’activité de soins de la 
structure des urgences de 23h à 8h30 et la suspension partielle de l’autorisation de SMUR  de 18H30 à 8H30 du 
GHRE sur son site de Dinan du 15 juin au 30 septembre, conformément aux dispositions de l’article L. 6122-13 
II du code de la santé publique ; 
 
 

DÉCIDE : 
 
Article 1er : 
 
L’autorisation d’activité de médecine d’urgence détenue par le Groupe Hospitalier Rance Emeraude (EJ 
350000022), sur son site de Dinan (ET 220000095), 74 rue Chateaubriand 22101 DINAN – est suspendue : 

- Pour la structure des urgences, toutes les nuits du 15 juin 2026 jusqu’au 30 septembre 2026 
inclus de 23H à 8H30 (soit jusqu’au 1er octobre 2026 à 8H30), excepté aux dates suivantes où la 
structure des urgences sera ouverte la nuit : 

o Le 21 juin 

o Les 26, 27 et 28 juin 

- Pour le SMUR de 18H30 à 8H30 du 15 juin 2026 jusqu’au 30 septembre 2026 inclus, excepté 
aux dates suivantes où il sera opérationnel la nuit : 

o Le 21 juin 

o Les 26, 27 et 28 juin 

 

Article 2 : 
 

L’activité de structure des urgences continue parallèlement d’être régulée selon les termes de l’arrêté ARS 

N°2025/252 modifié, de 18H30 à 23H. 

 

L’organisation durant la période de suspension de la structure des urgences est la suivante : 
· Ouverture au public de 8h30 à 23h (avec régulation sur la plage 18H30 à 23H) 
· Un personnel paramédical est présent de 23h à 8h30 pour gérer les patients qui se présenteraient spontanément 
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Une resectorisation des territoires de SMUR voisins est mise en place pour assurer la couverture du territoire de 
SMUR du GHRE site de Dinan, la nuit. 
 
Article 3 : 
 
La présente décision a pour effet d’interrompre la prise en charge des soins de médecine d’urgence de la structure 
des urgences sur les plages horaires concernées. 
 
Article 4 : 
 
L’établissement doit porter à la connaissance de l’ARS Bretagne, sans délai à compter de la notification de la 
présente décision, l’ensemble des mesures prises pour remédier aux manquements constatés, conformément au 
II de l’article L. 6122-13 du Code de la santé publique. 
 
Article 5 : 
 
Dès réception de la présente décision, le directeur de l’établissement avise sans délai les personnels concernés 
et poursuit les actions d’information et d’accompagnement des patients (affichage, information sur le site internet 
de l’établissement, communication régulière, …). 
 
L’établissement s’engage à informer l’ensemble des acteurs de santé du territoire des protocoles de réorientation 
et de prise en charge prévus. 
 
Article 6 : 
 
Le présent arrêté sera diffusé sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé et du GHRE. Il sera porté à la 
connaissance du SAS et du SAMU des Côtes d’Armor, des SAMU/SAS limitrophes, de la section chargée 
d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des 
représentants des professionnels de santé du GHRE site de Dinan, des établissements de santé du territoire, de 

l’union régionale des médecins libéraux et du conseil départemental de l’ordre des médecins.  
  
Article 7 :  
 
Le présent arrêté peut-être contesté par voie de recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS de 
Bretagne, par voie de recours hiérarchique auprès du/de la Ministre en charge de la Santé et par voie de recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé 
recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  
Article 8:  
 
La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l’ARS et le représentant de l’établissement de santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Directrice du GHRE et publié 
au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de Bretagne.   
    

 

     Fait à Rennes, le 5 juin 2026 
     
    Pour la Directrice générale de l’ARS, le 
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Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
  
 

 
DIRECTION INTERREGIONALE  

DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND-OUEST 

(Bretagne-Normandie-Pays de la Loire) 

 

 

 

Arrêté du 2 juin 2026 portant délégation de signature 
Monsieur Pascal VION, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 

 
 
Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles R.113-65, R.112-7 à R .112-9, 
Vu le décret n° 2017-329 du 14 mars 2017 relatif à l’agence française anticorruption instituée par la loi n°2016-1691 du 9 
décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par décret n°2015-1689 du 17 
décembre 2015 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements, 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l'administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer, 
Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 1er juin 2026 portant délégation de signature ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024, 
Vu l’arrêté du Directeur Interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest du 2 juin 2026 portant délégation de signature, 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : Il est donné délégation de signature à l’effet de signer tous actes relevant du domaine des commissions ou sous-
commissions incendie de tous les établissements ou services pénitentiaires du ressort de la Direction interrégionale des 
services pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire), aux agents de la Direction interrégionale des 
services pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) dont les noms suivent : 
 
- Monsieur Michaël GARNIER, chef du département des affaires immobilières 
- Madame Maryse POULELAOUEN, adjointe au chef du département des affaires immobilières  
- Monsieur Patrick ROUSSEAU, chef unité maintenance patrimoniale au département des affaires immobilières 
- Madame Odile ERNOULT, cheffe unité opérations au département des affaires immobilières 
- Monsieur Guillaume WEILL, chargé d’opérations au département des affaires immobilières 
- Monsieur Samuel BESNARD, chargé d’opérations au département des affaires immobilières 
- Madame Perrine DRODE, chargée d’opérations au département des affaires immobilières 
- Monsieur Antoine ROUSSEAU, chargé d’opérations au département des affaires immobilières 
- Madame Dominique GUILBERT (LOPEZ), cheffe de pôle ONE 
 
Article 2 : Il est donné délégation de signature à l’effet de signer tous actes relevant du domaine des commissions ou sous-
commissions incendie des établissements en gestion déléguée du ressort de la Direction interrégionale des services 
pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire), à l’agent de la Direction interrégionale des services 
pénitentiaires Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) dont le nom suit : 
 
- Madame Elodie GODET, cheffe de l’unité de suivi de la gestion déléguée (département budget et finances) 
- Monsieur Olivier PEJOT, directeur technique au sein de l’unité de suivi de la gestion déléguée (département budget et 
finances) 
 
Article 3 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Bretagne, Normandie et 
Pays de Loire. 
 
 

Fait à Rennes, le 2 juin 2026 
 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
 

SIGNE 
Pascal VION 
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 Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 

 

 
DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES  
DU GRAND OUEST  
(BRETAGNE, NORMANDIE ET PAYS DE LA LOIRE) 
CABINET 

 

 

Arrêté du 2 juin 2026 
Portant délégation de signature en matière de déconcentration des décisions relatives à la gestion individuelle des 

personnes placées sous main de justice, des décisions relatives à la gestion individuelle ou collective des 

personnels et ressources humaines, des décisions relatives à organisation des relations partenariales avec les 

intervenants, associations et autres administrations publiques ou privées participant aux missions du service 

public pénitentiaire, des décisions relatives à la gestion économique, financière et patrimoniale 

 
Monsieur Pascal VION, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 

 
Vu le code pénitentiaire et notamment ses articles R.113-65, D.112-10, D.211-19 à D.211-21, D.211-27 à D.211-28, D.215-
13, R.223-2 à R.223-7, R.341-10, D.341-20, R.342-1 ; 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 et l’arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains 
personnels relevant des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024 ; 
Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 1er juin 2026 portant délégation de signature ; 

 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : il est donné délégation de signature, par ordre prioritaire, dans le cadre de l’intérim de l’exercice de ses fonctions, 
ou en cas d’empêchement dûment constaté à ses collaborateurs suivants : 
 
Monsieur Marc GINGUENÉ, directeur fonctionnel des services pénitentiaires de troisième groupe, adjoint au directeur 
interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 
 
Monsieur Richard MENAGER, directeur des services pénitentiaires, secrétaire général à la direction interrégionale des 
services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 
 
Monsieur Pascal MOYON, directeur des services pénitentiaires, chef du département de la sécurité et de la détention à la 
direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Monsieur Sébastien GILLON, commandant pénitentiaire, adjoint au chef du département de la sécurité et de la détention à la 
direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 
 
Monsieur Patrice BOURDARET, directeur des services pénitentiaires, directeur placé à la direction interrégionale des 
services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 
 
Madame Lucie COMMEUREUC, directrice des services pénitentiaires, cheffe du département des politiques d’insertion, de 
probation et de prévention de la récidive à la direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire). 
 
Monsieur Laurent ROUSSEL, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, adjoint au chef du département des 
politiques d’insertion, de probation et de prévention de la récidive à la direction interrégionale des services pénitentiaires 
Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Monsieur Jean-Christophe HOUARD, attaché principal d’administration de l’Etat, chef du département des ressources 
humaines et des relations sociales à la direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire). 
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Madame Helen BELLE, attachée principale d’administration de l’État, adjointe au chef du département des ressources 
humaines et des relations sociales à la direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire). 
 
Madame Janick HAYEL, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du service de gestion administrative et 
financière du personnel à la direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays 
de Loire). 
 
Monsieur Romain DOUCET, attaché principal d’administration de l’État, chef du département du budget et des finances à la 

direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Monsieur Didier GESNOUIN, ingénieur hors classe, chef du département des systèmes d’information à la direction 
interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Monsieur Yohann RADIN, directeur technique, adjoint au chef du département des systèmes d’information à la direction 
interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Monsieur Michaël GARNIER, directeur technique de l’administration pénitentiaire, chef du département des affaires 
immobilières à la direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Madame Maryse POULELAOUEN, directrice technique, adjointe au chef du département des affaires immobilières à la 
direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Madame Murielle TEXIER, attachée d’administration hors classe de l’Etat, cheffe du département recrutement formation à la 
direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Madame Corinne MARZI, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe du département recrutement formation à la 
direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Madame Anne-Sophie CORTINOVIS, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de cabinet à la direction 
interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Monsieur Erwan LE GARLANTEZEC, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau des affaires générales à la 
direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Madame Mathilde DESFORGES, directrice des services pénitentiaires, directrice des équipes de sécurité pénitentiaire à la 
direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
Madame Florence PETIT-DEQUEKER, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la mission du droit, de 
l’expertise juridique à la direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de 
Loire). 
 
Madame Leila MEDJELET, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, coordinatrice MILRV à la direction 
interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire). 
 
 
Article 2 : il est donné délégation de signature dans le cadre de l’intérim de l’exercice de ses fonctions, ou en cas 
d’empêchement dûment constaté à ses collaborateurs suivants : 
 
Madame Dominique GUILBERT (LOPEZ), directrice des services pénitentiaires, cheffe de pôle ONE à la direction 
interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures de Région Bretagne, Normandie 
et Pays de Loire, ainsi qu’affiché et consultable dans les locaux de la direction interrégionale des services pénitentiaires 
Grand-Ouest. 
 
 

Fait à Rennes, le 2 juin 2026 
 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
 

SIGNE 
Pascal VION 

BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2026-06-02-00021 - Arrêté du 2 juin 2026 Portant

délégation de signature en matière de déconcentration des décisions relatives à la gestion individuelle des personnes placées sous

main de justice, des décisions relatives à la gestion individuelle ou collective des personnels et ressources humaines, des décisions

relatives à organisation des relations partenariales avec les intervenants, associations et autres administrations publiques ou privées

participant aux missions du service public pénitentiaire, des décisions relatives à la gestion économique, financière et patrimoniale

29



BRET 12 -Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Rennes - DISP

R53-2026-05-21-00015

ARRETE du 21 mai 2026 portant délégation de

signature à Monsieur Marc GINGUENÉ, adjoint au

directeur interrégional en ce qui concerne les

décisions et modalités QLCO.

BRET 12 -Direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes - DISP - R53-2026-05-21-00015 - ARRETE du 21 mai 2026 portant

délégation de signature à Monsieur Marc GINGUENÉ, adjoint au directeur interrégional en ce qui concerne les décisions et modalités

QLCO.

30



 

Direction générale  

de l’administration pénitentiaire 
 

 

 
DIRECTION INTERREGIONALE 

DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND-OUEST 

(Bretagne, Normandie, Pays de la Loire) 
 

ARRETE du 21 mai 2026 portant délégation de signature 
 

Le directeur interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest, 

 

Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles D.112-10, D.211-19 à D.211-21, D.211-27 à D.211-28, D.215-13, 
D.341-20, R.342-1, R.223-2 à R.223-7, R.341-10 et R.113-65 ; 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 et l’arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains 
personnels relevant des services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer ; 
Vu le décret n° 2025-620 du 8 juillet 2025 relatif aux quartiers de lutte contre la criminalité organisée, à l’anonymat des 

personnels de l’administration pénitentiaire et modifiant le code pénitentiaire ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024 ; 
Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 6 mai 2026 modifiant la décision du 3 mars 2026 
portant délégation de signature ; 
Vu l’arrêté du Directeur Interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest du 21 mai 2026 portant délégation de 
signature ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 18 mai 2026 portant nomination de Monsieur Marc GINGUENÉ, 
directeur des services pénitentiaires hors classe, en qualité d’adjoint au directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Rennes à compter du 1er juin 2026 ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 16 mai 2024 portant réintégration de Monsieur Richard 
MENAGER, directeur des services pénitentiaires, en qualité de secrétaire général à la direction interrégionale des services 
pénitentiaires de Rennes à compter du 1er juin 2024 ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 12 juillet 2021 portant mutation de Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, à compter du 1er septembre 2021 en qualité de chef de département à la DISP de 
Rennes ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 14 janvier 2022 portant mutation de Monsieur Sébastien GILLON, 
commandant pénitentiaire, à compter du 1er février 2022 en qualité d’adjoint au chef de département sécurité et détention à 
la DISP de Rennes ; 

ARRETE 

Article 1 : Il est donné délégation de signature à Monsieur Marc GINGUENÉ, adjoint au directeur interrégional en ce qui 
concerne les décisions ci-après : 

- Délivrer les numéros d’immatriculation administrative (NIA) dans le cadre des demandes d’anonymat (R.113-9-2), 
- Transmettre au Garde des Sceaux l’avis quant à une proposition d’affectation en quartier de lutte contre la 

criminalité organisée (QLCO), accompagnée des pièces de la procédure contradictoire et des observations du chef 
de l’établissement pénitentiaire (R. 224-38), 

- Adapter les modalités et la fréquence des fouilles intégrales systématiques des personnes détenues affectées dans 
un QLCO, prévues à l’article L. 224-8 du code pénitentiaire (R. 224-32 du code pénitentiaire) ; 

- Décider que les visites ne se déroulent pas dans un parloir avec un dispositif de séparation en cas de circonstances 
familiales exceptionnelles ou du handicap du visiteur, après avoir recueilli l’avis du chef de l’établissement 
pénitentiaire concerné (R. 224-33 du code pénitentiaire). 
 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc GINGUENÉ, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Richard MENAGER, directeur des services pénitentiaires, secrétaire général, à Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, chef du Département Sécurité et Détention, à Monsieur Sébastien GILLON, 
commandant pénitentiaire, adjoint au chef du Département Sécurité et Détention. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire. 

Fait à Rennes, le 21 mai 2026 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
 

SIGNE 
Pascal VION 
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 Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 

 

 

 
DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTAIRES GRAND-OUEST 
(Bretagne, Normandie et Pays de la Loire) 
CABINET 
 

ARRETE du 21 mai 2026 
Portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire  

 
LE DIRECTEUR INTERREGIONAL DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND OUEST 

 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée ; 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée, notamment son article 34 ; 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2005-1490 du 2 décembre 2005 relatif à l’organisation financière et comptable des services déconcentrés 
de l’administration pénitentiaire ; 
Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de Mr Franck ROBINE préfet de la région Bretagne, préfet de la 
zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 

Vu la circulaire de gestion budgétaire du ministre de l’économie, des finances et de la relance en date du 11 janvier 
2021 relative à la mission plan de relance ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2006 portant règlement de comptabilité du ministère de la justice ; 
Vu le protocole portant contrat de service entre la direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand 
Ouest, la direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes, la délégation interrégionale du secrétariat 
général Grand-Ouest et le service facturier de la direction régionale des finances publiques Bretagne et Ille et Vilaine du 
13 mars 2018 ; 

Vu la convention de subdélégation de gestion du Fonds de transformation de l’action publique (FTAP) entre le 
secrétariat général (SG) du ministère de la justice, la direction de l’administration pénitentiaire (DAP) et la direction des 
services judiciaires (DSJ) du 28 août 2024 ; 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer ; 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, 
directeur interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024 ; 

Vu la circulaire du ministre de l’économie et des finances et du ministre délégué chargé du budget du 4 décembre 2013 
désignant le préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux 
placés sous son autorité ; 

Vu l’arrêté 2026/DISP/DSF-marchés du Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine du 11 février 2016 portant 
délégation de signature financière et du pouvoir adjudicateur à Monsieur Pascal VION, directeur interrégional des 
services pénitentiaires Grand-Ouest. 

 

 
ARRETE 

 
 

 
Article 1 : Il est donné subdélégation à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes 
concernant l’ordonnancement des recettes et des dépenses d’investissement des régions Bretagne, Normandie et Pays 
de la Loire, aux agents dont les noms suivent : 
- M Marc GINGUENÉ, directeur interrégional adjoint ; 
- M Richard MENAGER, secrétaire général. 
 

 Il est donné subdélégation à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les lettres de 
 commandes simples d’un montant inférieur ou égal à 90 000 € HT ainsi que les intérêts moratoires et ordres à payer des 
 dépenses d’investissement des régions Bretagne, Normandie et Pays de la Loire, à : 

- M. Michaël GARNIER, chef du département des affaires immobilières ; 
- Mme Maryse POULELAOUEN, adjointe au chef du département des affaires immobilières. 
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Article 2 : Il est donné subdélégation à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes 
concernant l’ordonnancement des recettes et des dépenses des traitements et des indemnités des personnels des 
régions Bretagne, Normandie et Pays de la Loire, aux agents dont les noms suivent : 
- M Marc GINGUENÉ, directeur interrégional adjoint ; 
- M Richard MENAGER, secrétaire général ; 
 - M. Jean-Christophe HOUARD, chef du département des ressources humaines et des relations sociales ; 
- Mme Helen BELLE, adjointe au chef du département des ressources humaines et des relations sociales ; 
- Mme Janick HAYEL, cheffe du service de gestion administrative et financière du personnel. 
 
Article 3 : Il est donné subdélégation à l’effet de signer, en qualité d’ordonnateur secondaire délégué des recettes et 
dépenses, dans la limite de leurs attributions et compétences, l’ensemble des actes d’engagement de l’Etat relatif au 
budget prévisionnel du programme 107, titres III et VI, ainsi que les recettes et dépenses imputées sur le compte de 
commerce 912 « cantine des détenus et travail dans le cadre pénitentiaire », aux agents dont les noms suivent : 
- M Marc GINGUENÉ, directeur interrégional adjoint ; 
- M Richard MENAGER, secrétaire général ; 
- M. Romain DOUCET, adjoint au chef du département du budget et des finances. 
 
Article 4 : Il est donné subdélégation à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences et dans la 
limite des crédits de fonctionnement et d’intervention qui leur sont alloués, les actes concernant la signature des lettres 
de commandes, des attestations de service fait et des ordres de mission qui ne sont pas permanents, aux chefs 
d’établissements pénitentiaires, leurs adjoints, aux directeurs fonctionnels des services pénitentiaires d’insertion et de 
probation et à leurs adjoints, ainsi qu’aux personnels administratifs désignés (annexe), pour les recettes et les dépenses 
relatives au budget prévisionnel du programme 107 titres III, V et VI (signature des bons de commande, établissement 
de certificats administratifs nécessaires à certains mandatements, signature des relevés d’opération bancaires des 
cartes achats, signature des ordres à payer des tableaux d’ordre à payer, signature des attestations de « service fait »), 
ainsi que les recettes et dépenses imputées sur le compte de commerce 912 « cantine des détenus et travail dans le 
cadre pénitentiaire » (signature des bons de commande, établissement de certificats administratifs nécessaires à 
certains mandatements, signature des relevés d’opération bancaires des cartes achats, signature des ordres à payer 
des tableaux d’ordre à payer, signature des attestations de « service fait »). 
 
Article 5 : Il est donné subdélégation de signature à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, 
les actes préparatoires concernant l’ordonnancement des recettes et des dépenses inscrites au budget des unités 
opérationnelles des programmes 107 et 912 délégués à la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de 
Rennes, aux agents désignés en qualité de valideur portail formulaire et en qualité de constateur du service fait portail 
formulaire (annexe). 
 
Article 6 : Il est donné subdélégation de signature à effet de valider, dans l’outil Chorus DT, dans la limite de leurs 
attributions et compétences, les ordres de mission et engagements de frais de déplacement pour les personnels placés 
sous leur autorité, aux agents désignés en qualité de valideur ou gestionnaire Chorus DT (annexe). 
 
Article 7 : lI est donné subdélégation de signature au référent SFACT, au suppléant SFACT et aux personnels 
administratifs désignés (annexe) aux fins de créer et transmettre les fiches communication au SFACT et au DAEBC, 
ayant pour objet notamment de transmettre l’ordre de payer des dépenses de flux 3 et flux 4, les baux, les charges : 
 

Service Unité Nom-Prénom Fonction 

Direction Interrégionale 

des services 

pénitentiaires Grand-

Ouest 

DBF BOULAIS Nelly Référente SFACT 

DBF PARIZET Charlotte Suppléante SFACT 

 
Article 9 : Le directeur interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de la Loire) 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux intéressés et au directeur régional des Finances 
Publiques de la région Bretagne, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Bretagne et affiché 
à la direction interrégionale des services pénitentiaires Grand-Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de la Loire). 
  

Fait à Rennes, le 21 mai 2026 
 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
 

SIGNE 
Pascal VION 
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  Direction générale 

de l’administration pénitentiaire 
 

DIRECTION INTERREGIONALE  

 DES SERVICES PENITENTIAIRES GRAND-OUEST 

 (Bretagne-Normandie-Pays de la Loire) 

 

ARRETE du 21 mai 2026 portant délégation de signature 
Monsieur Pascal VION, Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 

 

Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles R.113-65, R.213-17 à R.213-35 

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l’arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des directions 
interrégionales de l’administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l’outre-mer ; 

Vu la décision du Directeur Général de l’Administration Pénitentiaire du 6 mai 2026 modifiant la décision du 3 mars 2026 

portant délégation de signature ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice en date du 5 juillet 2024 nommant Monsieur Pascal VION, directeur 
interrégional des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2024 ; 
Vu l’arrêté du Directeur Interrégional des services pénitentiaires Grand-Ouest du 21 mai 2026 portant délégation de 
signature ; 
 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 18 mai 2026 portant nomination de Monsieur Marc GINGUENÉ, 
directeur des services pénitentiaires hors classe, en qualité d’adjoint au directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Rennes à compter du 1er juin 2026 ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 16 mai 2024 portant réintégration de Monsieur Richard 
MENAGER, directeur des services pénitentiaires, en qualité de secrétaire général à la direction interrégionale des services 
pénitentiaires de Rennes à compter du 1er juin 2024 ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 12 juillet 2021 portant mutation de Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, à compter du 1er septembre 2021 en qualité de chef de département à la DISP de 
Rennes ; 

Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la justice du 31 janvier 2022 portant intégration de Madame Florence PETIT-
DEQUEKER dans le corps des attachés d’administration de l’État, à compter du 1er février 2022, en qualité de chef de 
service à la DISP de Rennes. 

Vu le contrat d’engagement du 25 septembre 2023 portant recrutement de Madame Lisa VETIL en qualité d’agent 
contractuel de catégorie A en l’absence de corps de fonctionnaire pour une durée indéterminée à la direction interrégionale 
des services pénitentiaires de Rennes 

Vu l’arrêté du 30 juin 2025 portant réintégration de Madame Dominique GUILBERT (LOPEZ), directrice des services 
pénitentiaires, à compter du 15 septembre 2025 en qualité de cheffe de pôle ONE à la DISP de Rennes ; 

Vu l’arrêté du 24 juin 2025 portant mutation de Madame Mathilde DESFORGES, directrice des services pénitentiaires, à 
compter du 1er septembre 2025 en qualité de directrice des équipes de sécurité pénitentiaire de la DISP de Rennes. 
 

ARRETE 

Article 1 : Il est donné délégation de signature à Monsieur Marc GINGUENÉ, adjoint au directeur interrégional en ce qui 
concerne les décisions ci-après : 

• Décision de prolongation ou de mainlevée de la mesure d’isolement d’une personne détenue lorsque celle-ci est de 
compétence interrégionale, ou proposition de prolongation ou mainlevée de la mesure d’isolement d’une personne 
détenue lorsque celle-ci est de la compétence de l’administration centrale conformément aux articles R.213-17 à R. 
213-35 du code pénitentiaire. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc GINGUENÉ, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Richard MENAGER, directeur des services pénitentiaires, secrétaire général, à Madame Florence PETIT-
DEQUEKER, attachée principale d’administration, cheffe de la mission du droit, de l’expertise juridique, à Madame Lisa 
VETIL agent contractuel, adjointe de la cheffe de la mission du droit, de l’expertise juridique, à Monsieur Pascal MOYON, 
directeur des services pénitentiaires, chef du Département Sécurité et Détention, à Madame Dominique GUILBERT 
(LOPEZ), directrice des services pénitentiaires, cheffe de pôle ONE et à Madame Mathilde DESFORGES, directrice des 
services pénitentiaires, directrice des équipes de sécurité pénitentiaire à la DISP de Rennes. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Bretagne, 
Normandie et Pays de Loire. 

Fait à Rennes, le 21 mai 2026 

Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires Grand-Ouest 
(Bretagne, Normandie et Pays de Loire) 

 
SIGNE 

Pascal VION 
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ARRÊTÉ

attribuant au conseil régional de Bretagne le concours particulier créé au sein de la dotation générale 
de décentralisation pour le financement du transfert des ports maritimes de pêche et de commerce 

au titre de l’exercice 2026

LE PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L1614-1 ;

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales, et 
notamment son article 30 ;

Vu le décret n° 2007-1616 du 15 novembre 2007 modifié relatif au transfert à certaines collectivités 
territoriales  ou  à  leurs  groupements  des  services  ou  parties  de  services  du  ministère  de 
l’écologique, du développement et de l’aménagement durables qui participent à l’exercice des 
compétences dans le domaine des ports maritimes transférés en application de l’article 30 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  du  2  mai  2007  constatant  le  montant  du  droit  à  compensation  des  collectivités 
territoriales ou de leurs groupements résultant du transfert de la propriété, de l’aménagement, 
de l’entretien et de la gestion des ports non autonomes relevant de l’État, en application du 
chapitre II du titre II de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales;

Vu l'arrêté préfectoral du 8 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Jean-Christophe 
BOURSIN, secrétaire général pour les affaires régionales ;

Vu la note d’information de la directrice générale des collectivités locales du 28 mai 2026 relative 
au  concours  particulier  créé  au  sein  de  la  dotation  générale  de  décentralisation  pour  le 
financement du transfert des ports maritimes de pêche et de commerce (DGD ports) pour 
l'exercice 2025 ;

ARRÊTE

Article 1 : il est attribué au conseil régional de Bretagne une somme de 4 572 398 €
(quatre millions cinq cent soixante-douze mille trois cent quatre-vingt-dix-huit euros) 
au titre du financement du transfert des ports maritimes de pêche et de commerce pour l’exercice 
2026.

Article 2 : la présente somme sera versée au nom du payeur régional comptable de la région Bretagne, 
compte banque de France 30001 00682 C3540000000 21.
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Article  3 :  la  dépense  sera  imputée  sur  les  crédits  de  la  mission  “Relations  avec  les  collectivités 
territoriales”,  programme  119  « Concours  financiers  aux  collectivités  territoriales  et  à  leurs 
groupements », comme il suit :

Centre financier Centre de coût Domaine 
fonctionnel

Activité
Ligne de gestion en 
flux 2 

0119-C002-DR35 PRFSGAR035 0119-06-02 0119010106A2

Article  4 :  le  comptable  assignataire  est  le  directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région 
Bretagne.

Article  5 :  le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  directrice  régionale  des  finances 
publiques de la  région Bretagne sont chargés  de l’exécution du présent arrêté qui  sera  notifié  au 
président du conseil régional de Bretagne et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région.

      À Rennes,

Le préfet de la région Bretagne,
et par délégation,

Voies et délais de recours

Par application de l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux, devant le tribunal administratif, dans le délai de 2 moi à compter de 
sa notification, conformément à l’article R.421-1 du même code.
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